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Pas de travail=Repos forcer

Par Gratiano, le 14/06/2016 à 18:52

Bonjour,

En manque de travail, mon patron m'oblige à être en repos forcé plusieurs jours par mois.
Il me fait travailler un samedi par mois pour compensé un jour mais sinon il me prend des
congés payés de force.
A t'il le droit de faire ça ? Je suis obliger de rester chez moi et de me faire sucré mes CP sans
rien faire ?

Merci pour vos future réponses ;)

Par ricodelmundo, le 14/06/2016 à 19:22

Il manque le nom de votre convention collective que vous trouverez sur votre bulletin de
salaire.
De plus avez vous des syndicats présents au sein de votre entreprise?

Par Gratiano, le 14/06/2016 à 21:00

3303 telecommunications
Non non pas de syndicats.

Par ricodelmundo, le 14/06/2016 à 21:15

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16890

https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=66381811EEF91C8198DF1B00FA5C4221.tpdila19v_3?idSectionTA=KALISCTA000005751556&cidTexte=KALITEXT000005677793&idConvention=KALICONT000005635557

Voici quelques éléments de réponse. Rapprochez vous d'un syndicat.
(https://www.google.fr/webhp?sourceid=chrome-instant&ion=1&espv=2&ie=UTF-
8#q=syndicat%20telecommunications) 

Tout dépend de votre lieu de résidence et à votre discrétion.
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